
ŒJ V 
EXTRAIT 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 e séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

-vu la pétition de M. Didier Mermoud et consorts « Contre la suppression des places de parc 
de la rte du Pavement » ; 

-vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

-considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étu.de et communication, en vertu de l'article 
73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe 
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EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 e séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu la pétition du FC Stade Lausanne Ouchy (M. Andrey) « NON à la suppression de te"ains 
pour la pratique du football dans le cadre de la transformation du Stade Pierre de Coubertin »; 

- vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport, en vertu de l'article 73 litt. a) 
du Règlement du Conseil communal. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
Je mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe 

~ 



EXTRAIT 
OU PROCÈS-VERBAL OU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21e séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu la pétition de M. Gential Oscar et consorts « Pour une route des Plaines-du-Loup à 30kmlh 
» ; 

- vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de l'article 
73 litt. a) du Règlement du Conseil communal. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La se~re adjointe 
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EXTRAIT 
DU PROCËS-VERBAL OU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 e séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu la pétition du Collectif des Fauconnières 5 p/a Doris Hirt « Pour la préservation de 
/'ensemble architectural exceptionnel des Fauconnières 5 et du caractère particulier du 
chemin des Fauconnières » ; 

- vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de l'article 
73 litt. a) du Règlement du Conseil communal. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe 

~ 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 8 séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu la pétition de la Société coopérative des commerçants lausannois (Mme Noz) pour un 
vote nominatif et l'engagement du Conseil communal en vue de l'application de l'art. 139b 
LC à l'encontre de M. Loris Socchi ; 

- vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l'article 
73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe 
L-----~~~~.------

~ 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 e séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le Rapport-préavis N° 2024/34 de la Municipalité, du 19 septembre 2024 ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

d'approuver la réponse au postulat de Mme Denise Gemesio et consorts « Feux d'artifice : 
passons aux drones ! » 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe 

~ 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 e séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le postulat de Mme Anouck Saugy : « Lausanne : ville ou capitale ? » ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

de refuser la prise en considération de ce postulat. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secré~ adjointe 
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EXTRAIT 
DU PROCËS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 8 séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de Mme Agathe Rabaud Sidorenko et consorts « Ouverture 
dominicale, traitement de faveur ou nouveaux critères en vigueur ? » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation, 

et adopte 

la résolution de l'interpellatrice, disant : 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité définisse des critères et des processus 
clairs pour permettre et contrôler l'ouverture des commerces qui font aussi café afin de 
garantir que leurs activités lors de la journée du dimanche se limite à la vente de boissons et 
de nourriture ». 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe 

( :::-::-> ~ 



EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 8 séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de M. Yusuf Kulmiye et consorts «Pollution du Léman au 1,2,4-
triazole : consolider l'action de la Ville et construire un soutien cantonal » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation, 

et adopte 

les résolutions de l'interpellateur, disant : 

«Le Conseil communal invite la Municipalité à évaluer et, si nécessaire, à renforcer les 
moyens juridiques internes et externes mobilisés dans ce dossier, afin d'assurer la solidité et 
la continuité de l'action engagée face aux recours et procédures dilatoires. » 

« Le Conseil communal invite la Municipalité à solliciter formellement le Conseil d'État 
vaudois afin qu'il apporte à Lausanne un soutien logistique, juridique, politique et symbolique 
dans cette procédure, et qu'il porte cette question à l'échelon cantonal au nom des Vaudoises 
et Vaudois concerné·e·s. » 

« Le Conseil communal invite la Municipalité à porter la problématique au sein des organes 
intercommunaux pertinents - notamment l'Union des villes suisses et la Conférence des 
villes suisses - et à interpeller, par les voies institutionnelles appropriées, l'OFEV, l'OSAV 
et la députation lausannoise aux Chambres fédérales, afin d'engager une réflexion sur 
l'évolution du dispositif de surveillance des micropolluants industriels et sur la portée de l'effet 
suspensif dans les procédures administratives en matière environnementale». 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La secrétaire adjointe y 



EXTRAIT 
OU PROCËS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

21 8 séance du mardi 26 mai 2026 

Présidence de M. Musa Kamenica, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation de M. Olivier Bloch : « Sévelin, où sont nos droits 
démocratiques ? » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation, 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-six mai deux mille vingt-six. 

Le président La sec, adjointe 


